
 

 

AVENANT AU CONTRAT* INITIAL  
(*précédemment nommé « devis ») 

 
Cet avenant remplace et annule la page "2 sur 4" du contrat initial de: 

Mr/Mme/Melle_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
pour la réception du _ _/_ _ /_ _ _ _ 

Lieu: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

Cet avenant est soumis aux conditions de vente de Domichef-Concept. 
Afin de leur apporter quelques précisions, celles-ci ont été partiellement modifiées  le 30 avril 2015. 

Si votre contrat (précédemment appelé « devis ») a été signé avant cette date, merci de bien vouloir signer les nouvelles 
conditions de vente afin de valider l’avenant. 

 Les modifications sont légères et portent essentiellement sur nos horaires et certains points de détails. 

 
 

Autres modifications (horaires, choix du plat, etc…): 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Date et Signature précédées de la mention "bon pour accord" 
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Dénomination  Prix  
par personne  

Quantité Total 

Cocktail 
Dénomination: 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ 

   

Menu 
Dénomination: 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ 

   

Dessert 
Dénomination: 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ 

   

Forfait 
boissons/pain 
Dénomination: 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ 

   

Candy Bar 
Dénomination: 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ 

   

Fontaine chocolat     

Repas du 
Lendemain 
Dénomination: 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ 

   

Frais de déplacement 
(base Michelin.fr) 

0.50€/km aller(depuis 
Chaumont 89340) 

 _ _ _kms aller  

    

    

TOTAL     

Acompte 25%     

Solde     



 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Applicables à partir du 30 avril 2015  

S'entend par "Domichef-Concept" ou "Nous" , la société "Domichef-Concept" domicilié au 9 rue du port 89340 
Chaumont, dirigée par Karine Beauboucher; par "le client" ou par "vous" la personne ayant signé et approuvé un 

contrat de "Domichef-Concept" et versé un acompte. 
 

1- Contrat: 
L'impression du contrat peut se faire en noir et blanc, nous vous demandons juste de conserver sa mise en page. 
Le contrat est à remplir avec un stylo bille (pas de crayon papier) et de manière manuscrite (pas par ordinateur), 

sans rayure ni correcteur liquide (genre Tipp-ex ou Blanco).  
Le contrat doit nous être envoyé dans son intégralité, soit les pages 1 à 4. Plus:- si votre menu propose des choix, la 

page annexe « choix ». 
- si vous choisissez de la vaisselle, la page annexe « condition de location de vaisselle ». 

- si vous avez d’autres informations à nous préciser, un papier libre, en n’oubliant pas d’indiquer votre nom sur la 
feuille et de la signer. 

- si vous avez choisi de modifier un menu (halal ou végétarien, par exemple), la page du dit-menu, sur laquelle vous 
aurez apposé votre signature et la mention "bon pour accord". La signature de ce menu attestera de votre accord 

concernant les modifications, et évitera tout malentendu ou erreur. 
 

2- Prestation: 
La prestation est réalisé par "Domichef-Concept", dans la cuisine mise à disposition, à votre domicile ou dans une 

salle des fêtes. Domichef-Concept se chargera de l'approvisionnement en produits frais chez ses fournisseurs 
attitrés. Aucun fournisseur ne pourra être imposé par le client.  

 
3- Décorations: 

Pour les buffets et barbecues, Domichef-Concept peut vous prêter une décoration intitulée « jardin japonais ». Elle 
se compose d’un pont en bois, d’un ara et d’un « nappe » herbe. Si vous souhaitez bénéficier de cette décoration ou 
juste d’une partie, il vous suffira de l'indiquer sur le contrat. Si cette demande n’est pas précisé à ce moment-là, la 
décoration pourrait ne plus être disponible en cas de changement d’avis ultérieur. Nous avons, en effet, un nombre 

de décorations  limités. 
Pour l’installation du Vin d’Honneur, Domichef-Concept utilise des nappes en voie sèche (papier intissé), de la 
couleur de son choix. Aucune couleur ne pourra être imposée par le client. Si vous avez un thème couleur bien 

spécifique, il vous appartiendra de prévoir des nappes pour le Vin d’Honneur de votre côté.  
Un présentoir vous est gracieusement prêté. Sa couleur change régulièrement mais elle est toujours « neutre » et 

adaptée à tous les thèmes couleurs. 
Si vous ne souhaitez pas « l’herbe » de notre buffet ou nos nappes intissées, il vous incombera d’en prévoir de votre 

côté.  
Si vous souhaitez le pont, pensez à privilégier un buffet en « ilot ». C’est-à-dire de deux tables de large, et décollé du 

mur, afin de permettre aux invités d’en faire le tour aisément. 
 

4- Matériels:  
En page 1 du contrat, nous vous demandons de nous préciser le matériel de la salle (réfrigérateur, four, feux, 

etc.…). Ce sont des informations indispensables pour l’organisation du repas, nous vous demanderons donc de bien 
vouloir y répondre précisément.  Merci de ne pas nous noter le numéro de la salle en nous indiquant de les appeler.  

Nous n’appelons pas les salles (qu‘elle soient privés ou communales). 
Le matériel indiqué devra être fonctionnel.  

Pour des raisons de sécurités alimentaires, les frigos, exclusivement réservés aux repas, devront être vides, 
propres, secs et sans odeur. 

Les tables de buffet doivent être installées à l’endroit prévu par le client. Elles doivent être solides et stables. 
SI notre camion frigorifique est présent sur les lieux de la réception, le client ne pourra rien y stocker (pièce montée 

par exemple) et seul le personnel de Domichef-Concept est autorisé à monter dans la caisse frigorifique. 
SI le matériel est prêté pour la soirée, il sera récupéré le lendemain ou surlendemain de la réception, selon les 

préférences du client.  
 

5- Installation:  
Nous entendons par « heure prévue », l’heure indiquée en page 1 du contrat (que ce soit pour le repas ou le 

cocktail). Cette heure est modifiable jusqu’à 4 jours avant la réception. 
 

Nous installons les buffets et Vin d’Honneur uniquement en cas de respect des conditions suivantes 
 En cas de buffet ou de cocktail seul:  les plats sont dressés au maximum 15 minutes après l’heure prévue. 

En cas de cocktail ET buffet: sur le devis, le délai entre l’heure prévue du cocktail et celle du repas ne peut excédé 
1h15. Le Jour J, nous installons le cocktail et le repas à l’heure prévue.  

Au cas où ces conditions ne pourraient pas être respectées, les plats seront laissés dans le réfrigérateur et nous 
laisserons la responsabilité au client de les installer lui-même. 

 
6- Horaires  

En cas de buffet ou de cocktail seul:  voir paragraphe « 5- Installation » 
En cas de cocktail ET buffet:  voir paragraphe « 5- Installation »  

Repas servi à table: Il est indispensable de respecter l’heure de début de repas afin d’éviter toute surcuisson des 
plats. Le repas pourra être retardé de  30 minutes maximum, après l’heure prévue. 

Barbecue: Le buffet d’entrées est installé à l’heure prévue. 
Nous restons derrière le barbecue entre 2h et 2h30* à compter de l’heure prévue. Cette durée permet d’anticiper le 

retard dû à cocktail qui traine ou à des invités qui se seraient perdus.  
*2h pour les barbecues « entre-amis » à 14.99€/pers. 2h30 pour tous les autres barbecues 
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7- Modifications: 
Le présent contrat est modifiable jusqu'à 72h avant le Jour J, en cas d'ajout de repas (ou autres prestations) au 

contrat. 
Il est modifiable jusqu'à 31 jours, avant le Jour J, en cas de retrait de repas (ou autres prestations) au contrat . 

En cas de retrait de repas (ou autres prestations), le nouveau montant total du contrat devra présenter une baisse 
maximum de 15% par rapport au contrat initial. 

Pour nous avertir des modifications, le client devra nous envoyer la page annexe  « avenant au contrat initial » 
,remplie et signée, par mail ou courrier; et dans les délais indiqués. Seules les modifications indiquées sur l’  
« avenant au contrat initial » , seront être prises en compte. Aucune modifications indiquées par mail ou par 

téléphone ne pourra être prise en compte. 
 

8- Délai de rétractation: 
Vous disposez d'un délai de rétractation de 7 jours (à effectuer par courrier ou par mail auprès de Domichef- 

Concept). Ce délai court à partir de la réception de votre contrat par Domichef-Concept. 
En cas d'annulation passé ce délai, l'acompte versé ne sera pas restitué. 

 
9- Annulation et report de date: 

Si la date de votre réception doit être reporté. nous ferons notre possible pour accepter la nouvelle date, dans la 
limite de nos disponibilités (quitte à préparer le repas la veille au soir). 

Pour bénéficier du report de date, vous devez prévenir Domichef-Concept par courrier ou par mail, dans un délai 
minimum de 90 jours avant la date initialement prévue. 

La nouvelle date doit être se situer dans un délai de 365 jours après la date initialement prévue. 
Hors délais ou faute de proposition d' une nouvelle date par le client, la réception sera considérée comme annulée et 

l'acompte ne sera pas restitué. 
 

10- Paiement: 
Acompte : un chèque d’acompte de 25% devra être joint au contrat afin de valider la réservation.  

 
Solde : Le solde du paiement est à régler le jour même de la réception.  

Réception sur plusieurs jours: En cas de repas sur plusieurs jours, le règlement sera à effectuer le premier jour. Si 
vous souhaitez régler le premier repas le premier jour, et le second repas le second jour, nous aurons besoin d’un 

devis rempli et signé pour chaque jour. 
Facilité de paiement : Le paiement de l’acompte pourra être effectué en plusieurs chèques, ou en un seul chèque 

avec encaissement retardé. Il vous suffira d’indiquer la date d’encaissement au dos de chaque chèque et de nous le 
préciser sur papier libre. La date maximale d’encaissement du dernier chèque d’acompte sera de 30 jours au plus 

tard avant la réception. 
Le solde pourra lui aussi bénéficier de facilité de paiement. L’encaissement du chèque  pourra être repoussé jusqu’à  
30 jours après la réception. Le paiement pourra aussi être effectué en trois chèques (le premier étant encaissé juste 

après la réception; le second, 30 jours après la réception; le troisième, 60 jours après la réception).  
Sur toutes les sommes réglées en espèces, nous accordons un réduction de 3% 

Conditions: Les facilités de paiement du solde ne sont possibles que si nous sommes prévenus au préalable. Nous 
entendons par « au préalable » une semaine au plus tard avant la réception.  

Important: si nous ne sommes pas prévenu au préalable, la seule facilité de paiement accordée sera le report 
d‘encaissement du chèque de 7 jours maximum. 

  
11- Heure d‘arrivée: 

Notre planning n’est fait que le lundi précédent la réception. Il nous est donc impossible de vous indiquer notre heure 
d’arrivée avant. Nous vous appelons le lundi  précédent la réception pour voir les derniers détails et vous informer de 

notre heure d’arrivée. 
 

12- Photos: 
Toutes les photos du présent contrat sont des clichés d’anciens repas. Comme vous l’aurez remarqué les 

décorations de plats et les présentations diffèrent légèrement d’un repas à l’autre, selon l’inspiration du Chef et pour 
s’adapter aux décorations de salle. Nos photos sont donc considérés comme non contractuelles et présentent à titre 

d’exemple. 
 

13- Tva:  
En tant qu’auto-enteprenenur, nous ne sommes pas soumis à la TVA. Nos prix sont donc nets. 

 
 

**************************************************** 
 

En signant, vous reconnaissez avec lu et accepté nos conditions générales de vente, et confirmez que ce contrat, 
rempli par vos soins, est conforme à vos souhaits. 

 
Je soussigné(e) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ souhaite faire appel 

aux services de Domichef-Concept aux dates et conditions précédemment mentionnées 
Date et signature 

(précédé de la mention « bon pour accord ») 
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